
Frelon asiatique

Description

Le frelon asiatique est une espèce invasive qui fait l’objet d’un suivi particulier de la part de la Région
Wallonne.

L’automne avec la chute des feuilles est propice pour apercevoir les nids qu’ils construisent en hauteur
(10 mètres). Ces derniers peuvent atteindre 40 à 80 cm de diamètre et peuvent contenir des milliers
d’individus.

Si vous pensez apercevoir un nid de frelons asiatiques :

 prenez une photo

complétez le formulaire sur le site de la Région Wallonne :

https://www.wallonie.be/fr/actualites/frelon-asiatique-que-faire-en-cas-de-decouverte-dun-nid
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http://observatoire.biodiversite.wallonie.be/enquetes/enquete.aspx?e=invasives&tax=Vespa_velutina

Si le nid est bien attribué à cette espèce, la Région Wallonne procédera gratuitement à sa
neutralisation jusqu’au 31/12/2022.
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